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(54) Procédé d’amélioration des qualités de surface d’une voie de circulation et dispositif pour
sa mise en oeuvre

(57) L'invention a pour objet un procédé d'améliora-
tion d'une voie de circulation (A) comprenant une cou-
che (21) de granulats enrobés (2) dans un liant bitumi-
neux, et couvre également une installation pour la mise
en oeuvre du procédé.

Selon l'invention, après épandage de la couche
d'enrobés (21), on disperse au-dessus de celle-ci une
quantité réglée de matière solide à grains fins (2) qui se

colle sur le film de liant recouvrant la face supérieure
(22) de la couche d'enrobés (21), et l'on procède ensuite
au compactage de celle-ci, la dispersion de la matière
granuleuse (2) étant réalisée à une distance assez fai-
ble en aval du dispositif d'épandage pour que la tempé-
rature du liant reste suffisamment élevée pour permettre
le collage des grains dispersés dès le contact avec le
film de liant, lesdits grains étant ensuite incrustés dans
ledit film de liant par le compactage réalisé en aval.
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Description

[0001] L'invention concerne un procédé d'améliora-
tion des qualités de surface de la couche de roulement
d'une route ainsi qu'un dispositif pour la mise en oeuvre
de ce procédé.
[0002] Les routes sont réalisées, habituellement, en
répandant, sur une plateforme, une couche de roule-
ment constituée de granulats enrobés dans un liant bi-
tumineux qui peut être froid ou chaud, naturel ou syn-
thétique, selon le procédé utilisé. L'appareillage utilisé
à cet effet est monté sur un tracteur qui porte une benne
de réserve remplie périodiquement de granulats enro-
bés et qui débouche dans un organe d'épandage de
l'enrobé formant une couche d'épaisseur régulière et
sur une largeur de travail qui dépend de l'appareil utilisé
et peut être de 4 à 8 mètres. Le tracteur avance de façon
continue et l'on réalise ainsi une couche de roulement
en forme de bande de largeur constante, centrée sur un
axe longitudinal. Cette couche d'enrobés est ensuite
compactée par des moyens connus afin de réaliser la
surface de roulement.
[0003] Or, on a remarqué que, immédiatement après
la réalisation d'une telle couche de roulement et pen-
dant un certain temps, la route ainsi réalisée ne présen-
te pas une adhérence satisfaisante. En effet, le liant qui
enrobe les granulats forme un film externe relativement
lisse, qui recouvre entièrement la face supérieure de la
couche de roulement. Le passage des véhicules élimine
progressivement ce film externe en faisant apparaître
les granulats, mais c'est seulement après une certaine
période, de l'ordre de six mois, que la surface de roule-
ment devient suffisamment rugueuse.
[0004] Pour résoudre ce problème, on peut envisager
d'incorporer des éléments solides tels que du sable fin
dans le film externe de liant qui recouvre la surface de
roulement afin de rendre celle-ci plus rugueuse, pen-
dant le temps nécessaire à l'élimination de ce film, jus-
qu'à ce que les granulats soient découverts.
[0005] Cependant, ces éléments fins ne sont utiles
que pendant cette courte période et sont éliminés avec
le film externe de liant. Or, un tel sable fin présente un
coût non négligeable. Pour en limiter, autant que possi-
ble, la consommation, il faut que le sable utilisé soit ré-
pandu uniquement sur la surface de roulement, et en
une couche assez fine pour éviter un rejet, en dehors
de la voie, dès la mise en service de celle-ci, d'une partie
des éléments fins répandus.
[0006] D'autre part, il faut également éviter les irrégu-
larités d'épaisseur qui entraîneraient une variation de
l'effet d'amélioration de l'adhérence obtenu par l'incor-
poration d'éléments fins dans le film externe du liant.
[0007] Enfin, cette opération doit être réalisée rapide-
ment et avec des moyens assez simples pour ne pas
augmenter exagérément le coût de réalisation de la cou-
che de roulement.
[0008] L'invention permet de résoudre de tels problè-
mes grâce à un procédé et une installation particulière-

ment simple, permettant de répandre de façon très ho-
mogène la quantité souhaité d'éléments fins sur la sur-
face de roulement, cette opération pouvant, en outre,
être effectuée en une seule passe sur une largeur rela-
tivement importante, de l'ordre de plusieurs mètres, cor-
respondant à la largeur couverte par les moyens d'épan-
dage des enrobés pour la mise en place de la couche
de roulement.
[0009] L'invention a donc pour objet un procédé
d'amélioration des qualités de surface d'une voie de cir-
culation réalisée par épandage, sur une plateforme,
d'une couche de granulats enrobés dans un liant bitu-
mineux, au moyen d'un dispositif d'épandage se dépla-
çant à une vitesse d'avancement suivant un axe longi-
tudinal de la plateforme et couvrant transversalement
une certaine largeur de travail.
[0010] Conformément à l'invention après épandage
de la couche d'enrobés, on disperse au-dessus de celle-
ci une quantité réglée de matière solide à grains fins
répartie de façon sensiblement homogène, qui se dé-
pose sur le film de liant recouvrant la face supérieure
de la couche d'enrobés, et l'on procède ensuite au com-
pactage de celle-ci, la dispersion de la matière granu-
leuse étant réalisée à l'avancement, à une vitesse sen-
siblement égale à la vitesse longitudinale d'avancement
du dispositif d'épandage et à une distance assez faible
en aval de celui-ci pour que la température du liant reste
suffisamment élevée pour permettre le collage des
grains dispersés dès le contact avec le film de liant, les-
dits grains étant ensuite incrustés dans ledit film de liant
par le compactage réalisé en aval, pour la formation
d'une surface de roulement rugueuse.
[0011] D'une façon générale, dans le cadre de la pré-
sente invention, l'expression "voie de circulation" s'ap-
plique à toute plateforme recouverte d'une couche de
roulement constituée de granulats enrobés et compac-
tés, l'invention permettant la réalisation, non seulement
de routes ou autoroutes de toutes tailles, mais aussi
d'aires de stationnement, de roulage, de décollage/at-
terrissage dans les aéroports, etc...
[0012] De façon particulièrement avantageuse, la dis-
persion de la matière granuleuse est réalisée à une dis-
tance assez faible des moyens d'épandage, au dessus
d'une zone de la couche de roulement où la température
du liant est encore d'au moins 100°C et, de préférence
de l'ordre de 120°C à 140°.
[0013] Selon une variante du procédé de l'invention,
la matière granuleuse est légèrement chauffée afin
d'éviter tout risque de refroidissement du film de liant au
contact de grains froids.
[0014] De préférence, la matière granuleuse disper-
sée est un sable fin ou très fin ayant, une granulométrie
comprise entre 100 et 500 µm, et la quantité de sable
fin dispersé peut aller de 300 à 500 g/m2 selon la nature
de l'enrobé.
[0015] Selon une autre caractéristique préférentielle,
la matière granuleuse est dispersée, de façon sensible-
ment homogène, dans un espace fermé au moins sur
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ses côtés et s'étendant vers le bas jusqu'à un bord in-
férieur placé à une faible distance de la couche de rou-
lement et délimitant un orifice rectangulaire permettant
à la matière dispersée dans ledit espace de se déposer
régulièrement, au fur et à mesure de la réalisation de la
couche de roulement, sur une largeur correspondant à
la largeur de travail du dispositif d'épandage.
[0016] L'invention couvre également une installation
de réalisation d'une couche de roulement comprenant
successivement, dans un sens d'avancement le long
d'une plateforme, des moyens d'épandage sur celle-ci
d'une couche de granulats enrobés d'un liant bitumi-
neux, un dispositif de dispersion sensiblement homogè-
ne d'une matière solide à grains fins au dessus de la
couche de roulement et des moyen de compactage, le
dispositif de dispersion se déplaçant sensiblement à la
même vitesse que le dispositif d'épandage et étant
maintenu en aval de celui-ci à une distance assez faible
pour éviter un abaissement sensible de la température
du film de liant recouvrant les enrobés et permettre ainsi
le collage des grains dispersés sur l'ensemble de la face
supérieure de la couche de roulement puis leur incrus-
tation dans ledit film par compactage.
[0017] De façon particulièrement avantageuse, le dis-
positif de dispersion comprend au moins un organe de
projection de la matière granulaire avec une répartition
homogène, dans au moins un secteur de dispersion lar-
gement ouvert à partir d'au moins un orifice alimenté en
matière granuleuse avec un débit contrôlé.
[0018] Dans un mode de réalisation préférentiel, le
secteur de dispersion de la matière s'ouvre sur environ
180° vers l'arrière des moyens d'épandage par rapport
au sens d'avancement, le débit de grains projetés par
unité de temps dans le secteur de dispersion étant réglé
en fonction de la vitesse d'avancement du dispositif
d'épandage des enrobés.
[0019] Dans un mode de réalisation préférentiel, le
dispositif de dispersion comprend au moins une encein-
te de réserve associée à des moyens d'alimentation
avec un débit contrôlé débouchant au centre d'au moins
une sole tournante entraînée en rotation autour d'un axe
sensiblement vertical pour la projection par effet centri-
fuge de la matière granuleuse, et dont la vitesse de ro-
tation est réglée de façon que, compte tenu de sa den-
sité, la matière granuleuse se répartisse de façon ho-
mogène dans un secteur de dispersion couvrant au
moins une partie de la largeur de la couche de roule-
ment réalisée en une passe par le dispositif d'épandage.
Ainsi, chaque sole tournante réalise la dispersion de la
matière granuleuse sur une partie de la largeur de la
couche de roulement, le dispositif de dispersion com-
prenant un nombre suffisant de soles tournantes écar-
tées l'une de l'autre, afin de couvrir toute la largeur de
la couche de roulement réalisée en une passe par le
dispositif d'épandage.
[0020] De préférence, chaque sole tournante est as-
sociée à des moyens de limitation de l'étendue du sec-
teur de dispersion à l'intérieur d'un dièdre s'ouvrant vers

l'arrière à partir de l'axe de rotation de la sole tournante
et sur un angle de l'ordre de 180°.
[0021] Il n'est pas indispensable que les rayons d'ac-
tion des soles tournantes se chevauchent, car il en ré-
sulte seulement un sous-dosage en sable à la limite des
deux voies, c'est-à-dire dans la zone couverte par le
marquage axial au sol.
[0022] Il est à noter que, en raison de la très grande
finesse de la matière granuleuse, une grande partie des
grains projetés ne retombent pas immédiatement sur la
couche de roulement, mais risquent d'être entraînés par
un mouvement d'air à l'extérieur de la zone qui vient
d'être réalisée. C'est pourquoi, selon une autre carac-
téristique particulièrement avantageuse de l'invention,
le dispositif de dispersion est associé à des moyens de
limitation d'un espace sensiblement rectangulaire cou-
vrant au moins une partie de la couche de roulement et
s'étendant au dessus de celle-ci sur une hauteur de pro-
tection contre les perturbations extérieures, afin que la
matière dispersée reste confinée dans cet espace.
[0023] L'installation comprend, de façon connue, un
tracteur déplaçable sur la plateforme et portant une en-
ceinte de réserve des granulats enrobés débouchant
dans des moyens d'épandage s'étendant transversale-
ment à l'axe longitudinal sur une largeur de travail. Se-
lon l'invention, le dispositif de dispersion de la matière
granuleuse est solidaire, en déplacement, du tracteur
afin de se maintenir à une faible distance, en arrière des
moyens d'épandage. En particulier, le dispositif de dis-
persion peut avantageusement être monté sur un châs-
sis de support fixé sur une partie arrière du tracteur et
s'étendant en porte à faux vers l'arrière de celui-ci, au
dessus de la couche de roulement qui vient d'être réa-
lisée par le dispositif d'épandage.
[0024] Dans un mode de réalisation préférentiel, le
châssis de support du dispositif de dispersion est asso-
cié à une partie en forme de cadre ayant deux côtés
latéraux s'étendant de part et d'autre du dispositif de dis-
persion, parallèlement à l'axe longitudinal et portant
chacun une cloison légère s'étendant verticalement à
partir du niveau de la couche de roulement sur une hau-
teur de protection.
[0025] Avantageusement, le dispositif de dispersion
est alimenté avec un débit contrôlé à partir d'un réser-
voir tampon, ce dernier pouvant lui-même être alimenté
à partir de sacs qui sont ouverts en fonction des besoins
pour se déverser dans le réservoir tampon.
[0026] Mais l'invention couvre également d'autres ca-
ractéristiques avantageuses qui font l'objet de revendi-
cations dépendantes et qui ressortiront de la description
suivante, donnée à titre d'exemple, d'un mode de réali-
sation de l'installation selon l'invention et du procédé
mis en oeuvre, en se référant aux dessins annexés dans
lesquels :

La figure 1 est une vue de côté de l'ensemble d'une
installation selon l'invention.
La figure 2 est une vue de dessus de l'installation.
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La figure 3 est une vue schématique, en élévation,
du dispositif de dispersion.

[0027] Sur les figures 1 et 2 on a représenté schéma-
tiquement, respectivement en vue de côté et en vue de
dessus, l'ensemble d'une installation de réalisation
d'une couche de roulement A sur une plateforme B,
comprenant une machine d'épandage 1 de type classi-
que, montée, de préférence, sur un tracteur automoteur
10 qui peut se déplacer le long d'un axe longitudinal x'x
de la plateforme B. Le tracteur 10 peut être muni, com-
me habituellement, d'une trémie 11 de réception d'une
masse 2 de granulats enrobés d'un liant bitumineux et
il est muni, à sa partie arrière, de moyens 12 d'épanda-
ge, sur la plateforme B, des granulats enrobés 2, de fa-
çon à former une couche de roulement 21 centrée sur
l'axe longitudinal x'x et dont la largeur et l'épaisseur sont
réglées par une table de finissage 13 portée par la partie
arrière du tracteur 10.
[0028] De tels moyens d'épandage sont bien connus
et peuvent être de différents types permettant, d'une fa-
çon générale, de réaliser sur la plateforme B une couche
de roulement d'épaisseur voulue qui est, ensuite, com-
pactée, par exemple au moyen d'un rouleau vibrant.
[0029] Comme on l'a indiqué plus haut, le liant bitu-
mineux qui enrobe complètement chaque élément du
granulat forme, après l'épandage de la couche de rou-
lement 21, un film sensiblement continu qui recouvre
entièrement la face supérieure 22 de ladite couche 21,
constituant la surface de roulement.
[0030] Ce film externe et lisse de liant est éliminé pro-
gressivement par le roulement des véhicules mais dimi-
nue, cependant, l'adhérence au début de la mise en ser-
vice.
[0031] Pour éviter cet inconvénient, on répand sur la
face supérieure 22 de la couche de roulement, une ma-
tière granuleuse telle qu'un sable fin, qui s'incorpore au
film externe de liant et est ensuite éliminé avec celui-ci,
mais augmente, cependant, l'adhérence pendant le
temps nécessaire à cette élimination.
[0032] Pour obtenir un bon résultat, ce sable fin doit,
cependant, être dispersé de façon très homogène et en
évitant, non seulement les surépaisseurs, mais égale-
ment les pertes de sable à l'extérieur de la surface de
roulement.
[0033] A cet effet, selon une première caractéristique
de l'invention, la dispersion du sable fin est réalisée dès
la réalisation de la couche de roulement et sur tout sa
largeur, avant tout compactage. De ce fait, le film exter-
ne de liant se trouve à une température assez élevée
pour déterminer un collage immédiat du sable dispersé
dès que celui-ci vient au contact de la face supérieure
22 de la couche d'enrobés 21 et le compactage réalisé
ensuite provoque l'incrustation dans le film de liant des
grains de sable ainsi collés sur celui-ci.
[0034] A cet effet, on utilise un dispositif de dispersion
qui est placé aussi près que possible de la machine
d'épandage et se déplace sensiblement à la même vi-

tesse que celle-ci. De la sorte, le film externe de liant
recouvrant la couche d'enrobés 21 n'a pas le temps de
refroidir sensiblement avant le dépôt de la matière sa-
bleuse.
[0035] Pour cela, le dispositif de dispersion est, de
préférence, monté directement sur la partie arrière de
la machine d'épandage et réalise la dispersion du sable
sur toute la largeur de travail (L) de celle-ci. Ainsi, le
sable dispersé se colle immédiatement sur l'ensemble
de la face supérieure 22 de la couche de roulement 21
au fur et à mesure de la réalisation de celle-ci.
[0036] En revanche, le compactage réalisant l'incrus-
tation du sable peut être effectuée à une certaine dis-
tance de la machine d'épandage et, éventuellement, par
bandes successives car, en cas de vent, par exemple,
le sable fin dispersé reste collé sur la surface 22 jus-
qu'au moment du compactage permettant son incorpo-
ration au liant.
[0037] Dans le mode de réalisation préférentiel repré-
senté sur les figures, le dispositif de dispersion 4 est
monté sur un châssis de support 5 porté par une poten-
ce 52 fixée directement sur la partie arrière du tracteur
11.
[0038] Comme le montre schématiquement la figure
3, le dispositif de dispersion 4 comprend avantageuse-
ment une enceinte de réserve telle qu'un petit silo 41
ayant un fond en forme de trémie 42 qui débouche, par
un conduit 43, sur une sole tournante 44 constituée d'un
plateau muni de pales et entraîné en rotation à une vi-
tesse suffisante autour d'un axe vertical 40 par un mo-
teur 45 situé, de préférence, au dessous de la sole tour-
nante 44 et relié au silo 41 par des moyens de support
non représentés.
[0039] Le silo 41 est rempli de sable fin et, de préfé-
rence, alimenté en permanence à partir d'un réservoir
tampon 51 placé sur le tracteur 1 au dessus du silo 41
qui est alimenté par gravité.
[0040] L'acheminement du sable vers le silo 41 peut
aussi se faire au moyen d'une vis transporteuse.
[0041] Selon une variante, le sable peut aussi être ali-
menté sous forme de sacs qui sont ouverts au dessus
du réservoir tampon 5 dont la sortie est munie d'une
grille évitant le passage accidentel de papier.
[0042] Le sable introduit ainsi dans le silo 41 se dé-
verse par le conduit 43 sur la sole tournante 44 entraî-
née en rotation à grande vitesse et est donc dispersé
par effet centrifuge au dessus de la face supérieure 22
de la couche de roulement 21.
[0043] Le canal d'alimentation 43 est muni d'un obtu-
rateur réglable 46 à commande électronique tempori-
sée 47 permettant de régler le débit de sable tombant
sur la sole 44 en fonction de la vitesse d'avancement de
la machine 1.
[0044] La matière ainsi projetée se disperse, par effet
contrifuge, dans un secteur circulaire 61 centré sur l'axe
vertical de la sole tournante 44.
[0045] Pour rapprocher autant que possible l'axe de
dispersion de la table de finissage 13, il est préférable
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que le secteur de dispersion 61 s'ouvre seulement vers
l'arrière, sur un angle d'environ 180°.
[0046] A cet effet, comme le montre la figure 3, le dis-
positif de dispersion 4 est avantageusement muni d'un
déflecteur 48 placé au niveau de la sole tournante 44 et
comprenant deux bras munis de pales orientables dont
l'ouverture peut être réglée en fonction de la vitesse et
du dosage, afin de limiter la projection du sable sur un
secteur 61 d'ouverture variable, de l'ordre de 180°.
[0047] Le sable ainsi dispersé dans un secteur circu-
laire qui se déplace longitudinalement, se dépose sur la
surface 22 en formant une bande parallèle à l'axe x'x et
dont la largeur dépend de l'effet centrifuge de la sole
tournante et peut être, par exemple, de 4 mètres, ce qui
correspond à une largeur de travail normale d'une ma-
chine d'épandage.
[0048] Grâce à cette disposition, il est possible de ré-
pandre régulièrement sur la surface 22 de la couche
d'enrobé 21, une quantité de sable fin de l'ordre de 250
à 300 g/m2.
[0049] Si l'on utilise une machine réalisant en une
passe une plus grande largeur, par exemple de 8 m, il
est possible de placer sur le châssis 5 deux dispositifs
de dispersion écartés l'un de l'autre, et ayant chacun un
secteur d'action de largeur 1 de l'ordre de 4 m. Comme
le montre la figure 2, les secteurs d'action peuvent se
chevaucher légèrement, mais ce n'est pas indispensa-
ble car la zone centrale placée entre les deux secteurs
d'action peut être sous-dosée, dans la mesure où elle
correspond à un marquage axial, à la limite de deux
voies.
[0050] Il est aussi possible de limiter la largeur 1 du
secteur couvert par une sole 44 et l'augmenter le nom-
bre de dispositifs de dispersion de façon à couvrir en
même temps toute la largeur de travail (L) du dispositif
d'épandage 13 de la couche de roulement 21.
[0051] Chaque sole tournante 44 doit impérativement
être conçue pour s'adapter à la masse relativement fai-
ble du matériau granulaire très fin qui doit être projeté.
[0052] A cet égard, on a observé qu'en raison de la
très grande finesse de la matière projetée, une forte pro-
portion de celle-ci ne se dépose pas immédiatement sur
la surface 22 mais reste un certain temps en suspension
et peut donc être entraînée par un mouvement d'air.
[0053] Pour éviter une perte de matière, selon une
autre caractéristique particulièrement avantageuse de
l'invention, les moyens de dispersion sont placés dans
un espace clos, à l'abri des perturbations extérieures.
[0054] Ainsi, dans le mode de réalisation préférentiel
représenté sur la figure 1, le châssis 5 de support des
moyens de dispersion 4 comprend une plate-forme 51
fixée sur la potence 52 et sur laquelle sont montés,
d'une part les dispositifs de dispersion 4 et, d'autre part,
un cadre rectangulaire 54 s'étendant horizontalement
vers l'arrière et portant une cloison légère telle qu'une
bâche 53 qui s'étend verticalement sur une hauteur de
protection h, sensiblement jusqu'à la face supérieure 22
de la couche de roulement 21.

[0055] En outre, le cadre rectangulaire 54 peut être
recouvert d'une bâche ou cloison horizontale 55.
[0056] On délimite ainsi, autour des organes de dis-
persion 4, un espace fermé 50 qui recouvre entièrement
une zone rectangulaire de la face supérieure 22 de la
couche de roulement s'étendant sur toute la largeur (L)
réalisée en une passe par le dispositif d'épandage 12,
13 et sur une longueur L' correspondant à la distance
maximale de projection des grains de sable, compte te-
nu de leur densité et de l'effet centrifuge de la sole tour-
nante 44.
[0057] Les grains projetés restent donc confinés à l'in-
térieur de cet espace fermé 50 qui se déplace à la même
vitesse que les moyens d'épandage 50.
[0058] Une partie des grains projetés se dépose im-
médiatement sur la surface de roulement 22 et une
autre partie peut heurter les, côtés longitudinaux ou
transversaux de la paroi verticale 53 et est renvoyée de
façon aléatoire vers l'intérieur de l'espace 50 en se ré-
partissant de façon sensiblement homogène. La matiè-
re dispersée forme ainsi, à l'intérieur de l'espace 50, un
nuage de grains en suspension qui s'avance avec le
tracteur 10 à la vitesse d'épandage de la couche de rou-
lement et dont la partie inférieure est plus dense et a
tendance à se coller sur la face supérieure 22 recouver-
te d'un film de liant qui n'a pas eu le temps de se refroidir
et se trouve encore à une température comprise entre
120° et 140°C.
[0059] Les grains de sable fin ainsi collés sur le film
recouvrant la couche de roulement 21, s'incrustent en-
suite dans ce film au passage du compacteur 3.
[0060] On réalise ainsi, sur la face supérieure 22 de
la couche de roulement 21, immédiatement après la
réalisation de celle-ci, une surface rugueuse qui amé-
liore considérablement l'adhérence.
[0061] Un autre avantage de l'invention réside dans
le fait que cette mince couche de sable fin incrustée
dans le film de liant recouvrant la couche de roulement
diminue la brillance de celle-ci et ainsi le risque
d'éblouissement des automobilistes.
[0062] Par la suite, le film de liant, avec les grains de
sable qui y sont incorporés, est progressivement éliminé
par la circulation des véhicules, mais en faisant appa-
raître la face supérieure, irrégulière, des granulats de la
couche de roulement.
[0063] L'invention permet donc de conférer au revê-
tement, dès sa réalisation et la mise en circulation, des
propriétés d'adhérence très nettement améliorées, en
particulier à vitesse modérée.
[0064] Bien entendu, l'invention ne se limite pas aux
détails du mode de réalisation qui vient d'être décrit à
titre de simple exemple, les dispositions utilisées pou-
vant être modifiées en restant dans le cadre de protec-
tion défini par les revendications.
[0065] Par exemple, le dispositif d'épandage 5 pour-
rait prendre appui directement, par des roues, sur la
couche d'enrobé 21 et être attelé à l'arrière du tracteur
11 ou bien constituer un véhicule indépendant automo-
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teur suivant le tracteur 11 et placé un peu en arrière du
finisseur 13, mais à une distance assez faible pour que
le film de liant recouvrant la couche de roulement n'ait
pas eu le temps de se refroidir sensiblement.
[0066] D'autre part, on pourrait utiliser pour la disper-
sion du sable tous moyens permettant de déposer des
particules légères sur une assez grande surface et de
façon homogène.
[0067] Par exemple, le dispositif de dispersion du sa-
ble fin pourrait être constitué d'une trémie fixée sur l'ar-
rière du tracteur 10 et s'étendant transversalement sur
toute la largeur (L) de la couche d'enrobés réalisée par
les moyens d'épandage 12, 13, le fond de cette trémie
étant équipé d'une vis permettant de repartir régulière-
ment le sable fin déversé dans la trémie, au-dessus
d'une fente allongée laissant passer un débit de sable
réglé en fonction de la vitesse d'avancement du tracteur
10.
[0068] La nature de la couche de roulement sur la-
quelle le matériau granulaire très fin est appliqué, est
sans influence sur la mise en oeuvre du procédé de l'in-
vention. Ainsi, les enrobés bitumineux peuvent être ob-
tenus indifféremment à chaud ou à froid.
[0069] La proportion de sable fin dispersé doit être
adaptée à la nature de l'enrobé et peut aller, par exem-
ple, de 300 +/- 50g/m2 pour un enrobé drainant jusqu'à
500 +/- 50g/m2 pour un enrobé non drainant.

Revendications

1. Procédé d'amélioration des qualités de surface
d'une voie de circulation (A) réalisée par épandage,
sur une plateforme (B), d'une couche (21) de gra-
nulats enrobés (2) dans un liant bitumineux, au
moyen d'un dispositif d'épandage (12, 13) se dépla-
çant à une vitesse d'avancement (v) suivant un axe
longitudinal de la plateforme (B) et couvrant trans-
versalement une largeur de travail (L), ladite cou-
che (21) ayant une face supérieure (22) recouverte
d'un film de liant, procédé dans lequel, après épan-
dage de la couche d'enrobés (21), on disperse au-
dessus de celle-ci une quantité réglée de matière
solide à grains fins (2) répartie de façon sensible-
ment homogène, qui se dépose sur le film de liant
recouvrant la face supérieure (22) de la couche
d'enrobés (21), et l'on procède ensuite au compac-
tage de celle-ci, la dispersion de la matière granu-
leuse (2) étant réalisée à l'avancement, à une vites-
se sensiblement égale à la vitesse longitudinale (v)
d'avancement du dispositif d'épandage (12, 13) et
à une distance assez faible en aval de celui-ci pour
que la température du liant reste suffisamment éle-
vée pour permettre le collage des grains dispersés
dès le contact avec le film de liant, lesdits grains
étant ensuite incrustés dans ledit film de liant par le
compactage réalisé en aval, pour la formation d'une
surface de roulement (22) rugueuse.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la matière granuleuse (2) est dispersée
au dessus d'une zone de la couche de roulement
où la température du liant est d'au moins 100°C et,
de préférence, de l'ordre de 140°C.

3. Procédé selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que la matière granuleuse dis-
persée (6) est un sable fin ou très fin.

4. Procédé selon l'une des revendications 1, 2, 3, ca-
ractérisé par le fait que la matière granuleuse (6)
présente une granulométrie comprise entre 100 et
500 µm.

5. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que, avant la dispersion,
la matière granuleuse est chauffée de façon à éviter
tout refroidissement, à son contact, du film de liant
sur lequel elle est répandue.

6. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la matière granu-
leuse est dispersée de façon sensiblement homo-
gène dans un espace fermé au moins sur ses côtés
et s'étendant vers le bas jusqu'à un bord inférieur
placé à une faible distance de la couche de roule-
ment et délimitant un orifice rectangulaire permet-
tant à la matière dispersée dans ledit espace de se
déposer régulièrement, au fur et à mesure de la réa-
lisation de la couche de roulement (21), sur une lar-
geur correspondant à la largeur de travail (L) réali-
sée en une passe par le dispositif (12, 13) d'épan-
dage des granulats enrobés.

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la matière
granuleuse (6) est projetée au dessus de la surface
de roulement (22) par effet centrifuge, de façon à
se répartir régulièrement dans au moins un secteur
circulaire.

8. Installation de réalisation sur une plateforme (B) de
la couche de roulement (21) d'une voie de circula-
tion (A) déplaçable en continu le long d'un axe lon-
gitudinal caractérisé par le fait qu'elle comprend
successivement, dans un sens d'avancement, un
dispositif (12, 13) d'épandage sur la plateforme (B),
de granulats (2) enrobés d'un liant bitumineux, dé-
plaçable en continu, à une vitesse d'avancement
(v), le long de l'axe longitudinal de la plateforme (B),
pour la formation d'une couche de roulement (21)
ayant une face supérieure (22) recouverte d'un film
de liant, un dispositif (4) de dispersion sensiblement
homogène d'une matière solide à grains fins (6) au
dessus de la couche de roulement (21), et des
moyens (3) de compactage, et que le dispositif de
dispersion (4) se déplace sensiblement à la même
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vitesse que le dispositif d'épandage (12, 13) et est
maintenu en aval de celui-ci, à une distance assez
faible pour éviter un abaissement sensible de la
température du film de liant recouvrant les enrobés,
de façon que les grains fins (6) ainsi dispersés se
collent sur l'ensemble de la face supérieure (22) de
la couche de roulement (21) puis s'incrustent dans
ledit film par compactage.

9. Installation selon la revendication 8, caractérisée
par le fait que le dispositif de dispersion (4) com-
prend au moins un organe (44) de projection de la
matière granulaire avec une répartition homogène,
dans au moins une zone de dispersion (61) s'éten-
dant horizontalement dans toutes les directions sur
au moins un secteur angulaire largement ouvert à
partir d'au moins un orifice alimenté en matière gra-
nuleuse avec un débit contrôlé.

10. Installation selon la revendication 9, caractérisée
par le fait que la zone (61) de dispersion de la ma-
tière (6) s'étend vers l'arrière des moyens d'épan-
dage (41, 13) par rapport au sens d'avancement,
avec une répartition homogène de la matière (6)
dans un secteur angulaire de l'ordre de 180°.

11. Installation selon l'une des revendications 9 et 10,
caractérisée par le fait que l'organe de projection
(44) est associé à des moyens (46, 47) de réglage
en fonction de la vitesse d'avancement de l'instal-
lation, du débit de grains projetés par unité de
temps dans la zone de dispersion (61).

12. Installation selon l'une des revendications 8 à 11,
pour la réalisation d'une couche de roulement (21)
s'étendant sur une largeur de travail (L) de part et
d'autre d'un axe longitudinal (x'x), caractérisée par
le fait que le dispositif de dispersion (4) comprend
au moins une enceinte de réserve (41) associée à
des moyens (43, 45) d'alimentation avec un débit
contrôlé débouchant au centre d'au moins une sole
tournante (44) entraînée en rotation autour d'un axe
(40) sensiblement vertical pour la projection par ef-
fet centrifuge de la matière granuleuse (6), et dont
la vitesse de rotation est réglée de façon que, comp-
te tenu de sa densité, la matière granuleuse se ré-
partisse de façon homogène dans une zone de dis-
persion (61) couvrant au moins une partie (I) de la
largeur (L) de la couche de roulement (21) réalisée
en une passe par le dispositif d'épandage (12, 13).

13. Installation selon la revendication 12, caractérisée
par le fait que chaque sole tournante (44) réalise
la dispersion de la matière granuleuse sur une lar-
geur (1) et que le dispositif de dispersion (4) com-
prend au moins deux soles tournantes (44, 44') dont
les axes de rotation sont écartés l'un de l'autre afin
de couvrir toute la largeur (L) de la couche de rou-

lement (21) réalisée en une passe par le dispositif
d'épandage (12, 13).

14. Installation selon l'une des revendications 12 et 13,
caractérisée par le fait que chaque sole (44) tour-
nante est associée à des moyens (48) de limitation
de l'étendue de la zone de dispersion (61) à l'inté-
rieur d'un dièdre s'ouvrant vers l'arrière à partir de
l'axe de rotation (40) de la sole tournante (44) et sur
un angle de l'ordre de 180°.

15. Installation selon l'une des revendications 8 à 14,
caractérisée par le fait que le dispositif de disper-
sion (4) est associé à des moyens (53) de limitation
d'un espace de dispersion (50) couvrant au moins
une partie de la couche de roulement (21) et s'éten-
dant au-dessus de celle-ci sur une hauteur de pro-
tection contre les perturbations extérieures.

16. Installation selon l'une des revendications 8 à 15,
caractérisée par le fait que le dispositif de disper-
sion (4) comprend au moins un silo (41) alimenté à
partir d'un réservoir tampon (51).

17. Installation selon la revendication 16, caractérisée
par le fait que le réservoir tampon (51) est alimenté
à partir de sacs de matière granuleuse qui sont
ouverts en fonction des besoins pour se déverser
dans le réservoir tampon (51).

18. Installation selon l'une des revendications 8 à 17,
caractérisée par le fait qu'elle comprend un trac-
teur (10) déplaçable sur une plateforme (B) suivant
un axe longitudinal (x'x) et portant une enceinte (11)
de réserve des granulats enrobés (2) débouchant
dans des moyens d'épandage (12, 13) du granulat
s'étendant transversalement à l'axe longitudinal
pour la formation d'une couche de roulement (21)
sur une largeur de travail (L) et que le dispositif (4)
de dispersion de la matière granuleuse est relié au
tracteur (10) de façon à être maintenu à une faible
distance en arrière des moyens d'épandage (12,
13).

19. Installation selon la revendication 8, caractérisée
par le fait que le dispositif (4) de dispersion est
monté sur un châssis de support (5) fixé sur une
partie arrière du tracteur (10) et s'étendant vers l'ar-
rière de celui-ci, au dessus de la couche de roule-
ment (21) réalisée.

20. Installation selon la revendication 19, caractérisée
par le fait que le châssis (5) de support du dispositif
de dispersion (4) est associé à une partie en forme
de cadre (54) ayant deux côtés latéraux s'étendant
de part et d'autre du dispositif de dispersion (4), pa-
rallèlement à l'axe longitudinal et portant chacun
une cloison légère (53) s'étendant verticalement à
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partir du niveau de la couche de roulement (21) sur
une hauteur de protection (h).

21. Installation selon la revendication 20, caractérisée
par le fait que le châssis (5) et le cadre (54) s'éten-
dent en porte-à-faux vers l'arrière du tracteur (10).

22. Installation selon la revendication 20, caractérisée
par le fait que le châssis (5) prend appui sur la cou-
che de roulement (21) par un organe de roulement
et est relié par une remorque au tracteur (10).
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